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Art. 1

Texte

Article 1. Article unique. L'article 9 du règlement du Conseil supérieur de la Justice du 23 février 2011 est
remplacé par ce qui suit :
  " Art. 9. Le présent règlement entre en vigueur le jour de la publication au Moniteur belge de l'arrêté royal
l'approuvant, à l'exception de son annexe 1requi produit ses effets le 1er janvier 2018. "
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